
 

 

 

 

CORI-SOL Huile Cire 
 

HUILE DE TRAITEMENT à effet cirant satiné 
parquets, escaliers, ameublement, plans de travail… 

 

CARACTERISTIQUES GENERALES 
 

CORI-SOL Huile Cire est une huile acrylique hydrodiluable de traitement contre les rayures et taches, et finition à 

effet cirant, à usage des sols intérieurs bois massifs, ainsi que plans de travail et l’ameublement.  

CORI-SOL Huile Cire traite contre les taches et les rayures. 

CORI-SOL Huile Cire est une finition transparente ou blanche qui protège et décore les sols bois avec une très faible 

odeur et un séchage rapide.  

S’applique en deux couches, sur planchers, parquets, ou plans de travail et ameublement, résineux, feuillus, exotiques, 

contreplaqué, liège ….. Une troisième couche renforce la protection tout en donnant un aspect lustré au bois. 

Consommation : 12 à 20 m
2
/L pour la première couche. 16 à 25m

2
 pour la deuxième couche.  

Le rendement est variable selon la nature et la porosité du bois. 

Point éclair calculé : > à 23°C. 

Densité à 20°C : 0.995 g/cm
3
. + 

Valeur limite UE pour ce produit (cat.A/f) : 130g/l (2010). Ce produit contient au maximum 100g/l de COV. 

Conditionnements : 1 L, 5 L et 15 L. 
 

MODE D’EMPLOI 
 

L’utilisateur doit préalablement contrôler si le produit est CONFORME et CONVIENT à l’utilisation envisagée. 

PREPARATION DES SUPPORTS : Poncer les  parquets neufs ou anciens à blanc pour les rendre plus imprégnables, 

puis dépoussiérer soigneusement. Les parquets devront être parfaitement propres et secs avant application de CORI-

SOL Huile Cire. Les bois exotiques neufs exsudant devront être dégraissés avec de l’acétone. 

PREPARATION ET MIS EN ŒUVRE DU PRODUIT : Le produit est prêt à l’emploi. Remuer avant utilisation. Ne pas 

appliquer en couche fine à moins de 10°C dans la pièce et au-dessus de 70% d’humidité relative. 

Appliquer en couche fine, au pinceau, spalter, ou rouleau poil ras dans le sens du veinage, et essuyer au chiffon. La 

première couche va pénétrer profondément dans le bois. La deuxième couche s’applique également  en couche fine, en 

essuyant au chiffon de la même façon que la première couche. Une troisième couche peut être appliqué pour renforcer la 

protection et donner un effet ciré et lustrant accentué. Attendre dans ce cas 6 à 8 heures avant d’appliquer. 

Le coloris Blanc peut être recouvert d’une deuxième couche incolore si l’on veut conserver plus de transparence. 

Sur bois exotiques gras il convient de faire un essai préalable pour vérifier le séchage correct de CORI-SOL Huile Cire. 
Un effet ciré légèrement accentué peut être obtenu en lustrant au chiffon le produit après séchage de la deuxième couche (6-8h). 

ENTRETIEN /RENOVATION : Entretien courant : variable selon la fréquence de passage dans la pièce : en général 1 à 

2 fois par an, ou plus si pièce à fort passage. Une rénovation locale est possible si une zone est plus ternie que les 

autres : dans ce cas il convient d’égrener la zone abimée, puis d’aspirer très soigneusement les poussières avant de 

repasser une ou deux couches de CORI-SOL Huile Cire. 

SECHAGE (à température ambiante - entre 15 et 25°C) : Entre couches : 4h à 6h selon essence de bois. 6 à 8h entre 

deuxième et éventuelle troisième couche. Mise en circulation : 24h possible en veillant à ne pas rayer le parquet ; Ne pas 

déplacer de meuble avant séchage complet. Séchage complet à cœur : 72h. 
 

RECOMMANDATIONS 
 

- Ne pas laisser à la portée des enfants.    - Stocker à une température inférieure à 30°C. 

- Nettoyage des outils à l’eau.    - Produit inflammable 
 

H226 Liquides et vapeurs inflammables. En cas de consultation d'un médecin, garder à disposition le récipient ou l'étiquette. Tenir hors de portée des 

enfants. Lire l'étiquette avant utilisation. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source 

d’inflammation. Ne pas fumer. Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les 

vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher. Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Éliminer le contenu/récipient 

conformément à la réglementation régionale/nationale.  
 

Les renseignements fournis sur la présente notice sont donnés à titre indicatif. Ils sont basés sur nos connaissances et notre expérience à ce jour. 

Notre responsabilité ne saurait être engagée par l’utilisation de nos produits, les conditions d’application échappant à notre contrôle. 
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*Information sur le niveau d’émission de 

substances volatiles dans l’air intérieur, 

présentant un risque de toxicité par 

inhalation, sur une échelle de classe allant de 

A+ (très faibles émissions) à C (fortes 

émissions). 
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